
[ Extrait ] 

« A�endu que les passages par�culièrement signalés du roman dont il s'agit, lequel renferme près de 300 

pages, sont contenus, aux termes de l'ordonnance de renvoi devant le tribunal correc�onnel, dans les pages 

73,77 et 78 (n° du 1er décembre), et 271, 272 et 273 (n° du 15 décembre 1856) ; 

   « A�endu que les passages incriminés, envisagés abstrac�vement et isolément présentent effec�vement 

soit des expressions, soit des images, soit des tableaux que le bon goût réprouve et qui sont de nature à 

porter a�einte à de légi�mes et honorables suscep�bilités ; 

   « A�endu que les mêmes observa�ons peuvent s'appliquer justement à d'autres passages non définis par 

l'ordonnance de renvoi et qui, au premier abord, semblent présenter l'exposi�on de théories qui ne 

seraient pas moins contraires aux bonnes meurs, aux ins�tu�ons, qui sont la base de la société, et au 

respect dû aux cérémonies les plus augustes du culte ;  

   « A�endu qu'à ces divers �tres l'ouvrage déféré au tribunal mérite un blâme sévère, car la mission de la 

li�érature doit être d'orner et de récréer l'esprit en élevant l'intelligence et en épurant les mœurs plus 

encore que d'imprimer le dégoût du vice en offrant le tableau des désordres qui peuvent exister dans la 

société ; 

   « A�endu que les prévenus, et en par�culier Gustave Flaubert, repoussent énergiquement l'inculpa�on 

dirigée contre eux, en ar�culant que le roman soumis au jugement du tribunal a un but éminemment moral 

; que l'auteur a eu principalement en vue d'exposer les dangers qui résultent d'une éduca�on non 

appropriée au milieu dans lequel on doit vivre, et que, poursuivant ce�e idée, il a montré la femme, 

personnage principal de son roman, aspirant vers un monde et une société pour lesquels elle n'était pas 

faite, malheureuse de la condi�on modeste dans laquelle le sort l'aurait placée, oubliant d'abord ses devoirs 

de mère, manquant ensuite à ses devoirs d'épouse, introduisant successivement dans sa maison l'adultère 

et la ruine, et finissant misérablement par le suicide, après avoir passé par tous les degrés de la dégrada�on 

la plus complète et être descendue jusqu'au vol ; 

   « A�endu que ce�e donnée, morale sans doute dans son principe, aurait dû être complétée dans ses 

développements par une certaine sévérité de langage et par une réserve contenue, en ce qui touche 

par�culièrement l'exposi�on des tableaux et des situa�ons que le plan de l'auteur lui faisait placer sous les 

yeux du public ; 

   « A�endu qu'il n'est pas permis, sous prétexte de peinture de caractère ou de couleur locale, de 

reproduire dans leurs écarts les faits, dits et gestes des personnages qu'un écrivain s'est donné mission de 

peindre ; qu'un pareil système, appliqué aux œuvres de l'esprit aussi bien qu'aux produc�ons des beaux-

arts, conduirait à un réalisme qui serait la néga�on du beau et du bon et qui, enfantant des œuvres 

également offensantes pour les regards et pour l'esprit, comme�rait de con�nuels outrages à la morale 

publique et aux bonnes mœurs ; 

 


